
QU’EST-CE QUE LE SERVICE 
MON EXPERTCYBER ?

Il s‘agit d’un service dédié à la sécurisation  
des systèmes d’information des professionnels 
(entreprise, collectivité, association).

Mon ExpertCyber permet aux publics 
professionnels de bénéficier d’une mise  
en relation directe avec des prestataires  
de confiance labellisés ExpertCyber.

PLUS D’INFORMATIONS SUR LE SERVICE MON EXPERTCYBER SUR 
WWW.CYBERMALVEILLANCE.GOUV.FR

Le label a été créé par 
Cybermalveillance.gouv.fr  
en partenariat avec les principaux 
syndicats professionnels du secteur. 
Il est activement soutenu par la 
Fédération EBEN, Cinov Digital, 
Numeum, France Assureurs ainsi 
que par AFNOR Certification.

SERVICE DE
SÉCURISATION

MON EXPERTCYBER



QUI SONT LES PRESTATAIRES 
LABELLISÉS EXPERTCYBER ?

Ce sont des prestataires informatiques dotés 
des compétences nécessaires pour répondre 
aux besoins en cybersecurité des entreprises 
et collectivités en termes de sécurisation, 
maintenance et assistance en cas d’incident.

POURQUOI CHOISIR 
LE SERVICE MON 
EXPERTCYBER ?

Opter pour Mon ExpertCyber c’est choisir 
un service :

1   ���Fiable : prestataires de confiance 
labellisés dont l’expertise technique  
a été évaluée par l’AFNOR sur la base 
d’un référentiel d’exigences créé  
par Cybermalveillance.gouv.fr  
et les syndicats du secteur.

2  �� �Rapide : mise en relation avec 
le prestataire de votre choix 
en fonction de vos besoins 
(proximité géographique…).

3   ������Efficace : large volet de compétences 
pour vous sécuriser (installation, 
maintenance, assistance).

PLUS D’INFORMATIONS SUR LE SERVICE MON EXPERTCYBER SUR 
WWW.CYBERMALVEILLANCE.GOUV.FR

LE LABEL
EXPERTCYBER

est délivré par  
Cybermalveillance.gouv.fr  
à l’issue d’un audit réalisé  
par AFNOR Certification.

Protégez-vous grâce à Mon ExpertCyber : 
Décrivez votre situation,
Choisissez un prestataire,
Sécurisez votre organisation  
et vos systèmes d’information.


